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P A.RTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

80urs•• Ical.'res 

No 249 Cab, - Par arrêté du Commissaire de la 
République au Togo p. i. en date du: 

16 mai 1944. - Est promulgué dans le Territoire 
du Togo l'arrêté ministériel du 11 mars 1944 autori
sant le versement d'avances sur les bourses scolaires 
dans ·certains cas particuliers. 

LE CoMMISSAI~E AUX COLONIES, 
VU l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du 

<:...omit! français. de la l ihération nationale; 

. Vu le· décret du 2 octobre 1943 fixant l'organÎsation et 
le fonctionnement du ('..omité français de la LIbération na
tionalej 

Vu le décret du 7 juin 1943 modifié par les décrets des 4 
septembre et 18 octobre 1943 portant .création de CommÎs
sariats du Comité français de la Lihération nationale; 

Vu le décret du 23 Juillet 1943 fixant les attributions du 
('..ommissaîre aux Corames; 

Vu le, décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des Colonies; 

ARRETE: 

ARTICLE PgEMIER. - Pendant les hostilités et lors- .1 
que les ciroonstances l'exigemnt, des avances mensuel
les pour~ont être acoordées aux élèves et étudiants titu
lairesde bourses d'entretien coloniales séparés de 
leur famille et résidant obligatoirement, en raison de 
leurs études, dans les centres éloignés du domicile 
de leurs parents. 

ART, '2. - Ces avances mensuelles sCFont dé(ivré·os 
sur certificat nominatif du Recteur de l'Université ou 
du Chef de l'Etablissement où l'élève ou l'ét,,diarlt 
intéressé est inscrit spécifiant que ce dernier suit assi
dûment les cours pour lesquels la bourse lui a été 
allouée. . . 	 . 

. Am. 3. - Le présent arrêté sera· publié ail fourMI 
officiel de la République française. . ,1 

Alger, le 11 mars 1944. 
R. PLEVEN: -,------


InslrueliOIl publique 

ARRETE du 11 mars 1944. 
LE COMMISSAI~E AUX COLONIES ET LE COMMISSAIIlE A 

L'EDUCATION NATIONALE ET A L;' JEUNESSE, \ . 
Vu l'arrêté du 15 décembre 1943 portant constitution du 

C.omité supérieur consultatif de \'rnstruclion publique aUx 
colonies' ~"-

Vu le' décret du 30 octobre 1902 fixant le statut du per
sonnel de l'enseignement métropolitain détaché aux colonies; 

ARRETENT: 

AIlTICLE P~EMIEIl. - L'article 1er de l'arrêté du 15 
décembre 1943 est remplacé par l'article ci-après: 

« Article 1er (nouveau). Il est oonstitué_à Alger 
un Comité supérieur consultatif de l'Instruction pu
blique a\lX oolon"ies dont la composition est fixée 
oomme suit: 

2

10 - Le Commissaire aUl( Colonies, ou son repré
sentant, président: .. 

0 - Le Commissaire à l'Education nationale et 
à la Jeunesse, ou son représentant; 

30 - Le Recteur de l'Académie d'Alger, ou son 
représentant; 

40 - L'Inspecteur oonseil de l'Enseignement aUl( 
colonies; 

5" -- Le chef du Service de la france d"outre-mer 
au Commissariat à l'Education nationale et à la 

.Jeunesse; 
60 Un administrateur des CQlonies, désigné par 

le Commissaire aux Colonies; 
70 - Un Inspecteur de l'Enseignement primaire; 
80 - Un représentant de l'Enseignement supérieur; 
90 ../ Deux représentants de l'Enseignement du 

seoond degré; 
100 ~ Trois représentants de l'Enseignement du 

le, degré; 



1.r juin 1944 JOURNAL OEFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 267 

110 - Deux. représentants de. l'Ensei'gnement 
. professionnel; 

120 L'inspecte,!r conseil-adj<lint, secrétaire ». 

ART. 2.' - Le présent arrêté sefà' publié au Journal 
officiél de la République française. -

Alger, le 11 mars 1944. 

Le Commissaire aux Coloaies, 
R. PLEVEN. 

Le Commissaire à l'Edilcation natiollllle 

et -li la Jeunesse, 

René' CAPITANT. 

Ofll". français d'inf..rmalion einimatograpbique 

ORDONNANCE du '25. mars, 1944. 

LE COMITÉ FRANÇAIS DE LA LIllÉRATlON NATIONALE, 
Sur te rapport. du Commissaire à P-lnformation; 
Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant Înstihltion du 

Comit(: français de la Libération natIOnale; 
Vu l'ordonnance du 16 avril 1943 portant création de 

l'Office français d'InformatiQn cinématographique; 
Vu l'ordonnance du 30 juin 1943 portant modification aux 

attributions de l'Office français d'Information cinérnatogra~ 
phique; . 

Le Comité juridiqu,e entendu; 

ORDONNE: 

ARTICLE PREMIER. ~ L'Office français d'Information 
cinématographique (O. F. 1. C.) créé par l'ordonnance 
du 16 avril 1943 est régi par les dispositions de la 
présente ordonnance. Il constitue un établissement 
public doté de la personnalité morale et de l'autono
mie fimmcière. 

Le siège fixé provisoirement à Alger, peut être 
transféré en tout autre endroit approuvé par le Com
missaire à l'ln~ormation. 

Cet 'lffice, placé sous l'autorité du Commissaire à 
l'Information a p'lur <lbjet la distribution et la présen, 
tatiolI . à, titrr cméreux ou gratuit de films d'intérêt 
nati,onal cohccrmmt les actualités, la propagande ou 
l'éducation, que'l'initiative privée n'est pas en situation 
de produire, de distribuer ou de représenter dans les 
mêmes conditions pendant la guerre. 

Ses activités prendront fin' au plus tard 11 la fin des 
hostilités. 

ART. 2, - L'O. F. l. C. peut recevoir des subven" 
tions des Administrations et des collectivités publi
ques. 11 peut ténéficier, de la part d'organismes, 
(Jrofessionnels, de subventions, après approbation du 
Commissaire à l'Information et du Commissaire aux 
Finances. . 

ART.. 3. - L'O. F. 1. C. est géré par un Conseil 
d'Administration assisté d'un Directeur. 

Les membres du C<lnseil d'Administrati<ln et le 
Directeur sont désignés par décrets pris sur la propo
sition du Commissaire à l'Information et du. Com
missaire aux Finances:

ART. 4. La gesti.on financière de l'O. F. l. C. est 
soumise aux vérifications de l'Inspection générale des 
Finances. 

Un agent désigné par le Commissaire aux Finances 
est chargé d'exercer le contrôle financier des opéra
tions relatives à la gestion financière de l'O. F. 1. C. 
Il assiste à ~ùtes les réunions du Conseil d'Adminis
trati<ln où il a voix consultative. 

ART. 5. - Les m<ldalités de fonctionnement de 
l'O. F. l, C, seront fixées par un décret pris sur la 
proposition du Commissaire à l'Information et du 
Commissaire aux Finances. 

ART. 6. L'ordonnance susvisée du 16 avril 1943 
'. et . tous textes complémentaires sont abrogés. 

ART..7. La présente ordonnance sera publiée 
au JouFllat ofliciel de la République française et exécu" 
tée oomme loi. . 

Alger, le 25 mars· 1944. 
DE GAULLE 

Par le Comité Français de la Libération Nati'lnale: 

Le Commissaire à l'Information, 
H. BONNET. 

No 250 Cab. -~- Par arrêté du Commissaire de la 
République au Togo p. i. en date du : 

16 mai 1944. Est pmmulguée dans le territoire 
du ~oll'o l'ordonnance du 28 mars 1944. relative au 
f,onclionnement et au contrôle des entreprises d'issu" 
rances. 

LE COMITÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATlONALE, 
Sur le rapport du Commissaire aux Finances; 
Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du 

Comité français de la Libération nationale i 
Vu le décret·loi du ,14 juin 1938 unifiant le contrôle de 

l'Etat sur leS entreprises d'assurances de toute nature et de 
capitalisation .et tendant à l'organisation de l'indu~trie des 
assUrances ; 

Le Comité Juridique entendu;. 

ORDONNE: 

TITRE PREMIER 
AGRÉMENT ET CONTRÔLE 

ARTlCLE PREMIER. L'ensemble de l'industrie des 
assurances dans les territ'lires relevant de l'aut<lrité du 
Comité français de la Libération nationale à la date de 
la pub Iication de la pri\sente ordonnance, est placé 
sous l'autorité 'et le contrôle de l'Office des Assll>
rances privées institué par l'àrticlel 1 ci-après. 

Les agents et oollrtiers d'assurances sont soumis à 
l'autorité de cet Office. 

Les entreprises énumérées à l'article 1er du décret.. 
(.oi du 14 juin 1938, tel qu'il a été modifié par les 
textes postérieurs, sont désignées, dans la présente 
ordonnance, S()us le. terme générique" d'entreprises ». 

, . 
ART. 2. - ~oute entreprise qui désire effectuer des 

,opérations d'assurances dans les territoires dans les
quels la présente oroonnance est applicable ooit, au 
préalable, <lbtenir l'agrément de l'Office des Assu, 
rances Privées. Cet agrément peut être limité à une 
où plusieurs catégories d'opérations d'assurances ainsi 
qu'à un ,ouplusietirs territoires. 

L'agrément prévu par les articles 7 et 9 du décret
loi du 14 juin 1938, en tant qu'il concerne 'les entre
prises exerçant leur activité en Algérie et en Corse, 
est donné par l'Office des Assurances Privées. 

Sont oonsidérées comme agréées, à la date de la 
mise en vigueur de la présente ordonnance, les entre
prises régulièrement habilitées, 11 cette date, à effec
tuer des opérations dans les dits territoires. 
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